
Liste « Agir ensemble pour Folembray »

Retrouvez-vous nous sur www.electionfolembray.fr

Constat : Le recensement applicable au 1er janvier 2025 fait état d’une population de 1 362 
habitants dont 29 % a plus de 60 ans.

Tout comme la prise en charge et l’éducation des enfants est une priorité, l’attention 
et la prise en charge des ainés en ayant besoin est un devoir de leurs élus.

Ce que nous 
nous engageons 
à faire 

Comme chaque municipalité, nous continuerons d’offrir aux ainés qui le souhaitent 
leur colis de fin d’année. 

Ce colis sera porté, comme tous les ans par les conseillers municipaux.

Un adjoint au Maire sera chargé d’aider, et d’assister si le besoin s’en fait sentir les 
séniors de la commune.

En période de canicule ou de grand froid, un soin nominatif sera apporté par la 
commune, les enfants des personnes isolées pourront sur inscription demander à la 
commune qu’une attention particulière soit apportée à leurs parents.

Des ateliers pourront être initiés en direction des anciens :

 Ateliers et clubs : Activités adaptées (gym douce, mémoire, informatique, 
jardinage, etc.) pour maintenir le lien social et la stimulation cognitive.

 Sorties et événements : Organisation de sorties culturelles, de goûters, de 
fêtes (Noël, été des seniors, etc.).

 Bibliothèque : Prêt de livres ou ateliers lecture.
 Points d’accueil et d’écoute, c’est à dire un lieu dédié pour discuter, 

recevoir des conseils ou une orientation vers des services spécialisés pourra 
être mis en place en cas de besoin. 

 Ateliers prévention santé : Séances d’information sur la nutrition, la 
prévention des chutes, la gestion des médicaments, etc. 

 Visites à domicile : Par des agents municipaux ou des bénévoles pour 
rompre l’isolement. 

 Aides pour l’aménagement du logement : Subventions pour adapter le 
domicile (monte-escalier, salle de bain sécurisée, etc.). 

 Aide aux démarches administratives : Accompagnement pour les dossiers 
(retraite, APL, etc.). 

 Création d’un “Café des Ainés” une fois par semaine via le club des 
anciens pour échanger et participer à des animations.

 Mise en valeur de leur mémoire de Folembray : recueil du témoignage des 
anciens, de ce qu’ils ont connu, vécu,  



Planning de 
réalisation : Pendant toute la durée du mandat soit 6 ou 7 ans

Financements
Hormis le colis de fin d’année, les dépenses seront essentiellement prises en charge 
par le club des anciens qui bénéficiera d’une subvention communale.

Les opérations d’assistance en direction des anciens relèvent de la loi et doivent donc 
être prises en charges par le budget de la commune et du CCAS.

Avantages
Garantir le bien vivre ensemble 

Rappeler aux anciens qu’ils détiennent la mémoire de ce qui s’est passé dans la 
commune.

Témoigner de la reconnaissance pour les générations anciennes.

Faire le lien entre les plus jeunes et les plus âgés

Transmettre de l’expérience


